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QUESTION ENTIÈREMENT «E0VB. 

1ENTj
 par suite d'alignement , consthw-t-il mie 

partielle dont le vendeur doive gxraivie dam 

mskscas? ... , 

n ,ne consùlue-t-il qu une charge de DROIT COMMUN que le 

vendeur n'avait pas besoin de déclarer? 

r
 nuestions ne sont traitées par aucun auteur, et jus-

-•i aucun Tribunal n 'a eu à s'en occuper. Il serait môme 

'l
u
 ft^ difficile de trouver un contrat de venle, dans 

f el la perte qu'une maison peut éprouver par suite de 

Tournent soit prévue. Pourtant r! importe beaucoup 

li 'cette maison était sujette à un reculement dans toute re-
ndue de sa façade, dont il devait résider une perte de 24 mè-

-sTO centimètres carrés de terrain, c'est-à-dire presque un 

U15l°fpart\c"uiiers sachent à quoi s'en tenir à cet égard', 

^contrat de vente étant une des transactions les plus fré-

quentes. 

te sieur J .. avait acquis une maison située dans la ville de 
Vendôme- le contrat portait stipulation de garantie de toutes 
tri 'lions 'tmMet et empêchemens quelconques, et obligation 
imposée à l'acquéreur de souffrir Joutes servitudes passives, 

[mrentes ou occultes . ... , •„ ,
 v Par suite d'un plan d'alignement arrête pour la ville de V en-

dùme et approuvé par ordonnance royale du \ I novembre 

1814, cett 
tendue de 
1res 70 centimètres 
dixième de la surface totale 

Le sieur J... forma une demande en garantie contre ses ven-
deurs les époux L..., et conclut à ce qu'il lui fût accordé une 
«mme de 5000 fr. représentative \° de la portion de terrain 
dont le rectilement à subir devait le priver; 2° des frais et dé-
penses à faire pour la reconstruction de la façade et le raccor-
dement des bàtiniens; 3° le préjudice causé aux appartenons 
et à l'ensemble de la maison par un tel reculement. 

19 Juillet 1834, jugement du Tribunal de Vendôme, qui dé-
cide qu'on ne peut reconnaître d'éviction que dans la privation 
que subit l'acquéreur par l'eïfet de la prétention d'un tiers sur 
la propriété de l'objet vendu ; que d'ailleurs l'acquéreur sera 
indemuisé par la ville quand la dépossession s'accomplira. 

Appel devant ia Cour royale d'Orléans. 

Pour le sieur J.... , Mil" Johannet et Lafonlaine, avo-

cats, ont soutenu qu'il y avait dift'fe l'espèce une véritable 

akiion , et non simple servitude , et non simple charge , 

puisqu'il y avait privation non pas seulement des avanta-

ges attachés à la chose vendue, mais d'une portion maté-

rielle et intégrante de cette chose. Si la maison entière 

était englobée dans un plan d'embellissement, soutiendrait-

on encore qu'il n'y aurait pas éviction? Cela posé , que 

l'acquéreur ait connu ou non le danger de cette éviction , 

fa qu'il a stipulé la garantie , le vendeur lui doit restitu-

tion du prix et dommages-iméêis. C'est le vœu des art. 

162ii, 1(>29 et 1630 combinés. Ce qui constitue, essentiel-

lement l'éviction, c'est le dépouillement que subit l'acqué-

reur ; peu imporie la cause de cette éviction et le mode 
suivant lequel elle s'opère. 

Le recul ement ne peut être considéré comme une char-

ge de droit ommun, que la loi fasse suffisamment con-

naître à l'acquéreur. La loi du 16 septembre 1807, sur les 

alignemens, ne lui révêlait qu'une chose , c'est l'oUiga-

'wn générale et conditionnels de reculement, si l'aligne-

ment l'exige , qui pèse sur toute maison dans les villes , 

roais non l'application particulière et accomplie faite de 

«Ue obligation à la maison vendue. Pour connaître ce fait 

*
 re

Çulement , pour en apprécier l'étendue , il eût fallu 

pM acquéreur allât prendre communication à l'Hôtel-

I '! !
u

«
 du

 plan d'alignement et ds l'ordonnance de 1814. 

"«était point censé connaître celte ordonnance, car c'é-

«« une lui particulière à la ville de Vendôme , et non in-

PWao Bulletin des Lois. Or, comme le dit Potbier, à 
^ asion d un champart non seigneurial, quoique la per-

»'il!"05_en
 sort; publique, un acquéreur peut négliger de s

 informer ou être trompé. 

,^onr les défendeurs à la garantie Si" Iiégier et Gef-
mwom répondu que le vendeur ne devait garantie qu'au-

que n étant pas propriétaire lui-même , il n'avait pas 
^nsqus undrou certain à l'; 

Reconnaissant une éviction de la loi 

un droit certain à l'acquéreur. 

. mais une éviction résultant 
droit ment ;t 7

 evic"«n de droit commun , dans le reçu le-

BHfcl- 0
PPose que le vendeur n'était pas plus obli-
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puicnient et simplement. 

TdIBUNAL DE
 PRESSE INSTANCE (2« chambre). 

(Présidence de M. Aujuste Portalis.) 

Audiences des 13 et 22 janvier. 

SBPAIUTION DE CORPS, — ADULTLHE. 

Hier, demanderesse en sépa-

S; iv "ON DE CORP 
n

°n en croit M- Chevalli, 

ration de corps , peu de femmes ont été plus malheureu-

ses qu'elle, et plus cruellement traitées par leur mari. 

Mariée dans le courant d'août 1820, c'est aux premiers 

jours ordinairement si doux du mariage que remontent 

ses infortunes. 

M. Chevallier, dès le lendemain de ses noces, se mon-

tra brutal j jaloux à l'excès et horriblement avare ; il en-

fermait sous clé le pain et le vin, qu'il mesurait avec par-

cimonie à sa femme, lui refusait les clés des armoires, et 

l'injuriait devant ses commis. Il la faisait suivie par ses 

employés, et sa jalousie était teiie, qu'un jour, pour s'as-

surer de sa fidélité , il lui lit faire par un jeune commis 

marchand des propositions injurieuses qu'elle repoussa 

avec toute l'indignation d'une honnête femme. En 1830, 

son mari lui présenta des actes mensongers dans lesquels 

elle s'avouait coupable de prétendus faits d adultère ,*et il 

lui ordonna de signer celte humiliante déclaration , en la 

menaçant de la faire mettre en prison et de lui ( nlever 

son fils auquel elle tenait plus qu'à l'honneur et à la vie : 

elle signa. 

Chassée de chez son mari , elle essaya de rentrer dans 

le domicile conjugal; mais il refusa de la recevoir , et ré-

pandit contre elle des calomnies dans tout le quartier ; à 

tel point qu'aujourd'hui il n'y a pas un voisin, pas une 

voisine, qui n'aienteonçu sur sa fidélité conjugale les soup-

çons les plus odieux , et qui ne la poursuivent quand ils 

la voient de leurs regards malins et de leurs injurieuses 
plaisanteries. 

Telle esj. en substance la plainte de Mrac Chevallier et 

les griefs sur lesquels elle fonde sa demande en sépara-

tion de corps. 

M
0
 Caignci a répondu à la demande en séparation de 

coipsde la dame Chevallier, par une demande de mê-

me nature, au îvm de son mari : « La nôtre seulement 

est sérieuse , a-t-il dit, et Mn" Chevallier ne nous a atta-

qué que pour parer le coup qui allait lui être porté. 11 

n'est que trop vrai , et cela ne résulte pas seulement des 

déclarations signées par M"" Chevallier et contenant l'a-

veu de sa faute, mais de sa nombreuse correspondance , 

il n'est que trop vrai (pie M. Chevallier est le élus trompé 

des maris,ct que sa femme e4 la plus volage des femmes : 

peu de tenir s après son mariage, elle conçut le projet de 

tromper son époux, et elle concentra su:' ce point ses mé-

ditations les plus grave3 , considérant l'adultère comme la 

chose à la fuis la plus naturelle et la plus digne des ré-

flexions d'une lèmnte. Voici une lettre qui donne une idée 

du soin minutieux qu'elle apportait au choix de son com-

plice , et de la ressource que présente en pareil cas la cou-
pable complaisance des amies : 

« Voilà , Madame , dit-elle , comme j'aimerais avoir un 
amant si j'en avais un.... qu'il soit aimable, bon ton , la figure 
ni bien ni mal , mais pourtant pas une horreur à faire fuir ; 
après cela de la fortune, car je n'aime pas qu'une femme donne 
de l'argent à un homme ; l'Age de trenie à quarante ans : ils ont 
à cet âge de ia discrétion, ils n'affichent pas la femme qui est 
leur maîtresse, et sont plus susceptibles de consumée. Voilà 
mon goùl ; ainsi, Madame, tâchez de me trouver cela, et je le 
prends ! » 

» M
me

 Chevallier ne chercha pas long-temps , continue 

l'avocat, ce fut dans la famille de son mari, ce fut sur 

son propre frère qu'elle fixa son choix. Pendant que M. 

Chevallier, malade, avait été obligé d'aller passer quelques 

jours à la campagne, chez son père, sa femme déclara à 

son beau-frère, jeune homme de 23 ans, sa fatale passion, 

et ne pouvant parvenir à vaincre ses scrupules, elle me-

naça de se tuer sous ses yeux s'il résistait plus long-temps 

à son amour; il ne résista plus, et ce commerce inces-

tueux dura quelque temps ; mais bientôt, déchiré de re-

mords, il avoua tout à M. Chevallier. 

« Je suis coupable, lui csrit-il, mais pcu'-êlre n'ai -je aucun 
reproche a me faire, car j'ai voulu éviter sa mort et la 
mienne. » 

» La femme Chevallier s'appcreevanl du refroidisse-

ment de son amant, mit tout en œuvre pour le retenir; 

elle lui écrivit pour lui reprocher sa froideur; puis, se' 

chargeant de toute la responsabilité, elle s'éprie : 

« Puisse Dieu me pardonner mon crime! Je ne vous accuse 
pas, puisque c'est moi q li, emportée par l'amour que j'avais 
pour vous, ai tout fait. » 

» Après bien des scènes cruelles e t après avoir formé 

contre elle une demande en séparation de corps, M. Che-

vallier louché des remords de sa femme, lui pardonna. 

Mais bientôt la dame Chevallier ne larda pas à reprendre 

ses habitudes : à son beau-frère succéda un autre amant 

qui fut bientôt remplacé par un commis aux assurances. 

> Le mari, qui après avoir pardonné une première faute, 

avait eu la faiblesse de pardonner la seconde, ne put se 

montrer aussi indulgent pour la troisième. Sa femme 

s'étant retirée à Bellevil'ç, il provoqria clic*/ elle une v's'te 

nocturne du commissaire de police. Celui-ci, qu'on fit at-

teidre long-temps à la porte* trouva la dame dans son 

appartement en simple négligé de nuit ; mais comme elle 

était seule il allait se retirer, lorsqu'il aperçut dans la 

ruelle du lit, une petite porte qui dormait entrée dans une 

autre pièce où il se permit de pénétrer. Là, il trouva un 

grand et beau jeune boinme qui, dans une toilette assez 

légère, se tenuit à la croisée et s'animait à contempler les 

étoiles. Sur l'inteipellation du magistral, il répondît qu'il 

était locataire de M""' Chevallier; par malheur la chambre 

du locataire n'avait pas de (H, et n'avaii d'autre issue que 

cette petite porte donnant sur l'alcôve de la dame; d'où 

la logique du commissaire de police a conclu avec raison 

qu'il y avait eo-hahitaiion suspecte. 

» Cette fois, le mari fut impitoyable; il porta plainle, 

et allait présenter sa requête en séparation de corps , lors-

qu'il fut prévenu parcelle de la dame Chevallier. 

» M. Chevallier conclut dont- à la séparation de corps 

immédiate, il demande en outre ia révocation des dona-

tions faites par lui à son épouse dans son contrat de ma-
riage. » 

Aujourd'hui le l'ribunal a prononcé son jugement. Il a 

rejeté la demande de la dame Chevallier, et, statuant sur 

celle d<! son mari, il a repoussé la prétendue réconciliation 

alléguée par la femme ; déclaré constans les trois adultè-

res, prononcé contre elle la séparation de corps, et con-

damné en outre la dame Chevallier en six mois de prison. 

Mais, statuant sur la demande du mari en révocation de 

donation, il l'a déclaré non reeevable sur ce chef, attendu 

que de telles donations sont , aux termes de la loi , irrévo-

cables, puisqu'elles sont faites en faveur du mariage , et 

que l'article 227 du Code civil, contenant dérogation à ce 

principe, ne s'applique qu'au divorce, et ne peut être 
étendu à la séparation de corps. 

Un 

TRIBUNAL CIVIL DE YALEA'CIENNES. 

(Présidence de M. l.ectiyer.) 

Audience do. 29 janvier. 

Pfocèî à l'occasion de la mort de Mn' Duchesncis. -

directeur de spectacle contre un maire. 

Une question dont la solution intéresse au plus haut 

point les directeurs de spectacle , puisqu'elle touche de 

près à la liberté de l'art dramatique , et dont les faits 

étaient de nature à piquer vivement la curiosité publique, 

se plaidait aujourd'hui devant ce Tribunal. L'enceinte ré-

servée au public est envahie par un nombreux auditoire. 

Me François , avocat de M. Taliez , directeur de spec-

tacle , expose d'abord les faits : « Depuis long-temps , 

dit-il , Valencienr.es était privée de spectacle ; M. Taliez 

desservait le théâtre de Cambrai , où il faisait lionnes re-

cettes , et aucun directeur , ni privilégié , ni ambulant , 

ne pensait, au théâtre de Valenciennes , qui se trouvait dé-

laissé depns long-temps. Il vint à l'esprit de M. Flamme, 

maire de Valenciennes , d'écrire à M. Taliez , et de l'en-

gager à venir dans cette ville. Il paraît qu'en même temps 

le maire de Saint-Quentin faisait pareille proposition au 

même directeur , qui se décida pour la première de ces 

deux villes. M. Taliez avait un abonnement à finir dans la 

ville de Cambrai ; il vint néanmoins donner une représen-

tation à Valenciennes ; une seconde suivit , mais elle de-

vait être la dernière. 

Mllc Duchesnois venait de mourir ; sa ville natale , la 

scène qui avait été témoin de ses premiers débuts, devaient 

rendre hommage à sa mémoire. Mclpomène , laissant p mr 

un moment ses guirlandes de fleurs , devait revêtirle voile 

funèbre , et s'agenouiller en deuil sur la scène , devant le 

buste de Duchesnois. M. Taliez . déférant au vœu dés Va* 

lenciennois, s'était prélé à organiser la cérémonie funè-

bre. 11 était sur la scène , aiiendant la levée du rideau ; 

tout était prêt pour la cérémonie. M. Taliez , occupé h 

lire une oraison funèbre qu'on lui avait remise , tout en-

tier à sa lecture , à son étude , se promenaii ù grands pss 

dans les coulisses , comme un acteur qui étudie son rôle. 

Un monsieur en redingote grise se présente à lui et lui 

dit qu'après la cérémonie il ail à replacer sur son piédes-

lal le buste de Duchesnois , qui , de pair avec celui de 

Talma , décore notre salle. Il invile , en conséquence , M. 

Taliez à poser une escabelle près du piédestal. Après cette 

injonction , si lïors d'à-propos avec le rôle qu'il étudiait , 

M. Taliez répondit à son interlocuteur qu'il n'était point 

son valet. Or , celui à qui il répondait de la sorte , était 

M. le commissaire! de police qu'aucun insigne ne lui per-

mettait de reconnaître. Un peu trop susceptible p. u -être, 

M. Coduin ne se croyant pas assez fort d'autorité, alfa 

chercher le maire dans sa loge ; ils vinrent ensemble sur 

la scène ; M. Flamme , à son tour , gourmanda M. Ta-

liez , sans lui permettre un seul mot de justification ; et, 

comme il arrive toujours en pareille circonstance, lés deux 

parties se quittèrent fort me onlenles l'une de l'autre et 

peut-être sans raison. La cérémonie cependant se termina 

comme elle le devait, cl l'objet de la demande du cou -

missaire de police fut rempli : le buste de I>uch«snois fût 

replacé sur son p
:
édesial après la cérémonie. 

» La représentation se termina donc sans encombre , 

puis M. Taliez, selon son habitude , reprit le chemin de 

Cambrai ; son abonnement n'était pas encore terminé, et 

il courait ainsi d'une ville à l'autre, soignant en même 

temps nos plaisirs et sa caisse. Il est à remarquer qu'à la 

fin de cette seconde représentation , M. Taliez annonça 

au public que le dimanche suivant il jouerait encore à 

Valenciennes. Le samedi matin. M. Taliez revint en (iette 

ville, et trouva alors une lettre de M, Flamme, qui lui re-



tirait l'aiitorsaïku do jouer le lendemain. Nous savons, 

ajoute M' François, qu'il est dans les attributions du maire 

de fému r ou d'ouvrir à son gré une salle de spectacle , 

mais nous ne pensons pas qu'il soit dans ses attributions 

de nous causer préjudice. M. le maire aurait du. nous 

avertir plus tôt de cette détermination, et nous l'atta-

quons à lins civiles en réparation du dommage qu'il nous 

a cause. > 

M" Bara, avocat de M. Flamme, prend la parole : 

« A la vue de l'étrange action qui est aujourd'hui por-

tée devant vous, Messieurs, on se demande s'il serait pos-

sible de trouver personne qui se dévouât à accepter les 

pénibles fonctions de maire, alors qu'il pourrait être ainsi 

exposé, à chaque instant, à être traîné à la barre d'un 

Tribunal, pour avoir à rendre compte de chacun des actes 

de son administration. > 

Mc Bara s'attache d'abord à réfuter quelques faits qui, 

selon lui, étaient posés d'une manière inexacte par le de-

mandeur. Ainsi , aï. Flamme s'était assuré par une en-

quête que M. le directeur s'émit emporté d'une manière 

peu convenable contre les autorités de Valenciennes; qu'il 

avait traité de valet M. le commissaire de police, et que 

s'il avait fermé le théâtre cl privé de plaisirs ses adminis-

trés, c'est qu'il avait cru de sa dignité de le faire , parce 

que élu premier magistrat de sa ville par ses concitoyens 

il devait les faire respecter, et qu'on insultait la ville en 

insultant les autorités. < Il n'est pas vrai non plus a ajou-

té Me Bara, que M. le maire ait prévenu trop tard M. Ta-

liez : le vendredi il envoyait par la diligence, à Cambrai, 

un exprès porteur d'une lettre pour M. Taliez, qui, par 

un fâcheux contretemps , s'était mis en route le matin 

même pour Valenciennes. 

Mais ici, et après des explications toutes dans l'intérêt 

de la moralité de la cause , l'affaire a pris une tout autre 

couleur : deux exceptions de droit étaient opposées par le 

défendeur. La première était celle-ci : J'ai agi en ma qua-

lité de maire, c'est donc ici une question administrative, 

les Tribunaux civils ne sont point compétens. Que si ces 

mêmes Tribunaux se déclaraient compétens, il y avait en-

core une seconde exception à leur opposer : M. Flamme a 

agi en sa qualité de maire ; or, on ne pouvait le poursui-

vre comme tel, qu'après en avoir obtenu l'autorisation du 

Conseil-d'Etat. C'est la prescription formelle de l'art. 75 

de la Constitution de frimaire an Vlll, article que n'a pas 

abrogé la Charte de 1811, ni même celle de 1830, et dont 

la jurisprudence reconnaît aussi la non-abrogation. 

A cela, le demandeur a répondu en faisant une distinc-

tion : i D'abord, dit-il, les avis sont partagés sur la ques-

tion de savoir si l'article 75 dont, sagit, est ou non abrogé; 

mais en le supposant encore en vigueur, il faut remarquer 

que l'autorisation à demander au Conséil-d'Liat, est né-

cessaire lorsqu'on agit à lins criminelles ou correctionnel-

les , mais non lorsqu'on agit à fins civiles. » 

M. Courtin, procureur du Roi, après avoir fait en peu 

de mots l'éloge de la conduite du maire, que ses conci-

toyens, dit-il, devaient tous approuver, a laisse de côté les 

faits pour arriver à la question de droit. Dans un résumé 

remarquable par sa clarté et par sa précision, M. le pro-

cureur du Roi a passé en revue les différentes autorités. 

Selon lui, et adoptant la première exception opposé*; fiai 

la défense, le Tribunal était incompétent raiione nuUerié . 

Puis examinant le second point de la difficulté , eelu 

de la demande en autorisation , il est d'avis que l'ai tt-

cle 75 de la Constitution de l'an Vlll n'est pis abrogé 

par la Charte. Il cite à l'appui de cette opinion quelques 

autorités nouvelles, et, rejetant la distinction qu'avait vou-

lu établir te demandeur, il pense que l'art. 75 n'ayant fait 

aucune distinction, on ne j eut admettre son système. 

Après quelques insians de délibération dans la chambn 

du conseil, le Tribunal a rendu un jugeaient par lequel il 

déclare le demandeur non-recevable et la condamne aux 

dépens, tout eu reconnaissant dans ses motifs, qu'eu cas 

d'autorisation préalable du Conseil-d'Etat , il était compé-
tent peur statuer sur la demande. 

PROPOSITION DE M. ROGER. 

OBSERVA TIONS SIR L ARTICLK PREMIER. 

Serait-il vrai , comme, le prétendent certaines person-

nes , que désormais il ne sera plus permis de loucher à 

nos Codes d'instruction criminelle et pénal pour en chan-

ger le (joindre article ? Serait-il vrai que toutes les dis-

positions qui paraissaient peu en harmonie avec notre ré-

gime constitutionnel ou avec l'état actuel des moeurs , ont 

été modifiées , que toutes celles qui pouvaient être moins 

sévères sans que la sûreté publique eu fût affectée, ont 

été adoucies par la dernière révision de nos lois pénales ? 

Non, une telle opinion ne peut être vraie. Eti matière 

d'amélioration , il n'est pus de fini de non recevoir. Des 

modifications heureuses, il faut s'empresser de le recon-

naître, ont été àppoi tées a nos Codes, mais il en est encore 

à faire. Sans douic ce n'est qu'avec circonspection, ce n'est 

3u'avec prudence, ce n'est qu'avec une grande certitude 

e mieux faire , qu'on doit proposer de modifier quelques 

textes de ces Codes. Sans doute il convient de ne pas 

troubler l'harmonie de ces textes par des dispositions 

nouvelles ; mais enfin la raison ne s'oppose pas a ce qu'on 

signale le mieux, quand il est possible, et à ce qu'on en 

demande I application. Jamais la voie du bien ne doit être 

murée. 

M. le baron 'loger en a pensé ainsi, et il a soumis à la 

Chambre des députés une proposition de loi sur la liberté 

individuelle. Tous les articles du projet n'obtiennent pas 

l'assentiment lies personnes eu état de se prononcer sur 

de pareilles questions; il en est un , l'art. r
r
, qui p'oait 

réunir tous les suffrages, ci c'est suc ce point seulement 

que nous allons présenter quelques observations, l'ar cèt 

article, M. Ito^cr voudrait <que le juge d'instruction qui a 

^'ifccérné uu mandat de dépôt puisse, s'il n'y a pas eu de 
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» nus, sans en référer ni au ministère publie, ni a la 

» chambre du conseil. » 

On «ait quo
5
 dans l'état actuel de la législation , la dé-

tent on pur suite du mandat de dépôt ne peut cesser que 

lors me de procureur du Roi consent, par réquisitoire 

écrit , à la mise en liberté. 

Quand on met un instant en parallèle le mandat d'ame-

ner et le mandat de dépôt , on est étonné et de l'omnipo-

tente du juge d'instruction dans un cas, et de son peu de 

jouvoir ou plutôt de son impuissance dans l'autre cas. 

l'ar le mandat d'amener , l'inculpé est saisi au corps et 

amené devant le juge pour y être entendu dans les vingt-

quatre heures au plus tard", sur les inculpations dirigées 

contre lui ; cette détention de vingt-quatre heures qui ré-

sulte du mandat d'amener, peut cesser par le pouvoir seul 

du juge d'instruction ; que les explications de l'inculpé 

soient suffisantes pour ce magistral, que le juge ne trouve 

pas les charges suffisantes en l'état contre l'inculpé, et il 

a le droit de remettre tout aussitôt l'inculpé en liberté , 

sans caution , sans l'inte -vent-ion du ministère public , et 

même nonobstant un réquisitoire tendant à mandat de 

dépôt. Cela arrive tous les jours. 

Par le mandai de dépôt , l'inculpé est écroué dans une 

maison d'arrêt; non plus pour vingt-quatre heures, mais 

pour tout le temps que Jurera l'instruction. Quant à la 

détention qui sera la conséquence du mandat de dépôt , 

elle ne peut cesser que par la volonté expresse du procu-
reur du Roi , manifestée dans un réquisitoire écrit. 

Pourquoi donc cette différence ? Pourquoi ce pouvoir 

immense donné au juge d'instruction, quand il s'agit d'ar 

rêtef, d'incarcérer » Pourquoi cette restriction du même 

pouvoir, quand il faut fcire cesser les effets de cette arres-

tation, de cet emprisonnement? Pourquoi ce magistrat ne 

peut-il délier ce qu'il a lié, défaire ce qu'il a fait, réparer 

une erreur s'il s'aperçoit qu'il s'est trompé? en vérité on 

ne le peut comprendre. La disposition de la loi paraît con 

traire à la raison, à la liberté et à la bonne administra-

tion de la justice ; elle appelle la réforme, et M. Roger a 

bien agi en proposant de la modifier. Nous disons que la 

disposition actuelle paraît contraire à la raison, parce 

qu'on ne trouve aucun motif plausible pour la justifier. 

Qu'on nous explique comment le juge d'instruction que la 

toi répute digne de toute confiance, lorsqu'elle l'autorise ' 

décerner un mandat d'ameuer, dont l'effet peut être d'en-

lever pendant vingt-quatre heures un citoyen à ses affai-

res, à sa famille, a sa liberté; lorsqu'elle l'autorise à dé 

cerner un mandat de dépôt, dont le résultat est bien plus 

grave encore ; devient lout-à-coup indigne de celte grande 

confiance, s'il s'agit défaire cesser les effets de ce mandat 

de dépôt. Dira-t-on que le ministère public représente la 

société, qu'il importe qu'il intervienne pour que l'ineulpt 

ne rentre pas à tort dans la société, et n'échappe pas a ' 

peine qu'il peut avoir encourue ? c'est-à-dire voudra-t-on 

prétendre que la conduite du juge d'instruction est sou-

mise au contrôle du procureur du Roi? Mais si ia loi avait 

voulu créer ce contrôle, il fallait ordonner que le juge 

d'instruction ne pourrait décerner les mandats d'amener et 

de dépôt, qu'après les réquisitoires du procureur du Roi; 

il fallait ordonner que le juge d'instruction ne pourrait, 

dans les vingt-quatre heures du mandat d'amener, remet-

tre I inculpé en liberté, sans un réquisitoire du ministère 

public. A'oi's, il y aurait eu conséquence dans son système. 

Mais comme elle n'a pas parie de ce contrôle, qu'elle n'a 

pas soumis tous les actes du juge d'instruction à -l'examen 

du procureur du Roi, reste toujours, ce nous semble, l'in-

cohérence signalée, comme contraire à la raison. 

Le grand principe que tout ce qui entrave inutilement 

la liberté doit être écarté , que tout ce qui tend à ia favo-

riser sans abus doit être accueilli, paraît aussi souffrir de 

la disposition actuelle de la loi. Si le mandat de dépôt n'a 

été décerné que sur des apparences trompeuses , que ! 

grand jour de l'instruction a dissipées ̂ lé prévenu, qui 

pourrait revenir de suite à la liberté, reste cependant 

long-temps encore sous les verroux , et cela sans que les 

regrets du juge instructeur, qui les a fait tomber, puis-

sent les faire lever; il faut que le procureur du Roi donne 

ses conclusions, il faut remplir des formalités , et la dé-
tention se prolonge, hélas! encore trop !ong-lonips. Si-

gnaler ce résultat, c'est en proscrire la cause. 

Enfin, la disposition de la loi actuelle parait contraire 

la bonne administration de la justice, il arrive fréquem-

ment , en effet , que le juge d'instruction n'étant pas maî-

tre (qu'on me permette cette expression) du mandat de 

dépôt , hésite à le décerner, et peut ainsi , par une bonne 

intention, par respect pour la liberté individuelle, com-

promettre le sort des affaires confiées à son examen. 

Ainsi quelquefois des charges accablantes paraissent 

peser sur un inculpé : il vient devant le juge, ses explica-

tions ne sont pas satisfaisantes, il est retenu sous mandat 

de dépôt, mais bientôt quelques actes d'instruction dé-

montrent nue c'est à tort, que les charges n'étaient qu'ap-

parentes ; quoiqu'il eu soit, il n'est pas permis au juge de 

réparer son erreur , il faut qu'il communique la procé-

dure au procureur du et qu'après le réquisitoire de 

ce magistrat, il fasse sou rapport en chambre du cunseil. 

Cette double formalité tîhtrhtne des longueurs dont la pra-

tique seule peut donner uïiô idée; et pendant ce temps, le 

juge-d'instruction eu est rede.it a déplorer la nécessité où 

il a été de décerner « u ni; adal de dépôl, et le citoyen in-

culpé reste en prison un niais au lieu de quelques* jours. 

Alors le juge tremble de décerner de pareils mandais , 

alors il peut se tromper, èt la bonne administration de la 

justice peut souffrir de Cette pusillanimité généreuse. 

Quelqu'un oserait-il dire que si le juge-d'inslrucliou 

peoi deceruer avec légèreté le inondai de dépôt, il pour-

rait, ('■gaiement en arrêter î effet avec la même légèreté. 

Avec ceux qui tiendraient ce langage, il n'y a pas de dis-

cussion pjssible; ils ne connaissent ui les affaires, ni les 

hommes. Les affair es se présentent si souvent dès leur 

sez pas le moyen dè se combattre et de rt**t , 
à la vérité. nJW|,e m a ia venu». — -

 uu
«i%, 

J'ai cru que ces réflexions, que je ne i -o 

gère, mais que j'ai recueillies dans la conveivJ^
 è

 'a
1 

gistrais instruis, expérimentés et conscient?, v ,
de

 te 

pas indignes detro présentées. Les débats xl',*^ 
u" 1 sou v 

pas indignes a cire j 

de nouveau devant la Chambre sur la 

Roger; espérons que la réforme demandée m, ïo de
 M 

ble député dans l'article 1" de son projet sera si ' 

que la loi nouvelle accordera au juge-d'instrueti 
voir de faire cesser les effets du mandat de dérrf 

la loi actuelle lui accorde le pouvoir defair. 

effets. En d'autres termes, que le juge d 

pourra rendre à la liberté ceux qu'il en aur; 
lOStt 

'Ucti, 

ce mandat. 

Dcv ERDY, avocat 

Ht 

DÉMENCE RELIGIEUSE D'CNE JEUNE 
FILLE. 

PLAINTE D UNE MERE CONTRE PLUSIEURS PRÊTRES 

DÉNONCÉS A LA VIGILANCE DE M. LE PROCUREUR ^****« 

Roi, 
Voici le texte delà déclaration, dont la copie U 

certifiée vient d'êlre déposée entre les mains dû rél 

en chef de la Gazette des Tribunaux, Dar M rat M™' 1," 1, 

"««raton demeurant à Passy , près de Paris : 

L'an 1833 , le jeudi 20 juin , à six heures du soir 

A la réquisition de M
mc

 Montrédon , demeurant ci a 

aMontrouge, et présentement à Passy , devant nom 

de la commune de Fontenav-aux-Roses. aminrii.,,.....' Inaire de Fontenay-aux-Rnses, arrondiss™'m'!
6 

beeaux, département de la Seine, est comparu le sieur r 
] : vingt-un " 

ordinairement ù Moiil rouge, 
deBussy , âgé de vingt-un ans , ouvrier menuisier , demeii

riI 

r Clan,]. 

Grande-Rue, n° 3-j 'eTnan, 
momentanément cette commune de Fontenay-aux-Roses i

 1 

le sieur de Bussy , son frère , maître serrurier audit |£p î.
 1 

nous a fait la déclaration suivante : ' 1 u<' 

Au mois de septembre 1832, j'habitais ù Montrons 
la même maison que M

mc
 de Montrédon et sa fille rn 

la nuit du 18 au I9dudit mois.j'entendis la damedelC 

trédon m'appeler à son secours ; j'y allai , et je vis lad!' 

moiselle frappant sa mère à grands coups de poinp surlà 

tête , la traînant par les cheveux , et disant qu'elle von 

lait la tuer; je parvins à retirer cette dame des mains dë 

sa fille , et lis à celle dernière des représentations sur sa 

conduite blâmable ; alors elle se jeta par terre , et prenant 

une attitude indécente , tournant la religion en obscénité 

elle me pria de la pacifier avec- le doigt de Dieu. Je fus 

d'autant plus surpris, que je connaissais cette jeune per-

sonne très sage, allant tous les jours à la messe,,et se li-

vrant très souvent aux pratiques de là religion. Je lui de-

mandai si c'étaient les prêtres qui avaient pu lui apprendre 

une religion aussi infâme ; elle me répondit, entre autres 

propos les plus ineohérens, (pie son confesseur la purifiait 

ainsi j et elle dit : « Ce qui est esprit est esprit, ce qui est 

«chair est chair; il faut purifier la chair, la femme est 

dmpure.et l'homme la purifie par le mystère dé fuxm, 
itiou. » Je lui représentai l'infr.uie de cette religion; elle 

était tellement pénétrée de cette purification, que voyant 

ma jambe nue , elle la toucha, et ensuite la sienne, en 

signe de purification. Cette jeune personne était dans un 

état d'exaspération et de frayeur difficile à décrire. Je 

fis long-temps des efforts pour la calmer. Je sais que de-

puis l'époque précitée jusqu'à celle où madame sa mère la 

plaça dans une maison de santé , M"" Esther de Montre-

don allait tous les jours à cinq heures du matin, et aussi 

dans la journée, chez M. le curé de Montrouge. La con-

duite de M"
,c
 de Montrédon était fort régulière; elle ne 

recevait personne chez elle , et il n'est pas à ma connais-

sance que sa fille ait eu d'amant ; car étant presque ton* 

jours à l'église , on ne pensait pas qu'elle eût de la voca-
tion pour le mariage. 

» J'ai eu plusieurs fois occasion de voir celle jeune 

personne dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis la scène 

ci-dessus rapportée jusqu'à l'époque où elle fut placée 

dans une maison de santé; elle était même confiée à ma 

{farde par sa mère, tandis que celle-ci faisait des démar-

ches pour la placer. A sa sollicitation , je l'accompaï" 11 

une fois chez M. le curé d'Arcueil, Quand celui-ci la v'i, 

il me témoigna son étonnement de ce qu'on la lais*
1 

sortir ; il la croyait dans une maison de santé; Fen ayant 

dissuadé , il m'engagea à la reconduire chez ti mère ; 

lui lit des recommandations d'être tranquille, et lui F
0-

mit de s'occuper d'elle auprès de son parrain. Un j»
11 

elle me dit « que sou premier confesseur ( qui est » 

» parrain , et qui se nomme Ottin ) lui a fait faire sa 

» mière communion, qu'il l'a purifiée par le mystère 

> l'incarnation pour communier saintement , et que ç 
» lui qui lui a dit que c'était dam la reïujion chrétien**

1 

» puri fier la femme par ce mystère. » 

Lecture faite au comparant de cette déclaration^ a afui^ 

qu'elle est l'expression de la vérité , <m'U y persiste, I 1 

rien à y ajouter, et il a signé. 
C. mi Btissi. 

La dame Montrédon nous ayant requis acte de «rfc^ 
clarulion, nous le lui avons octroyé , et elle a signe au 

eu la mairie de f ontenay-aux-Roses, les johr et 

lire 1853, l'autre en date du 22 septembre! 

demander l'interdiction des quatre curés, 

d'avoir succès»veinent abusé de la jeunesse y ""^^ 

rance de sa fille, et de s'être servi de la.''
t
'
,,

8
1
^

M
e* 

d un moyen de prostitution et de libertioag
6

- . 
dernière lettre ou remarque les passages suivan • ^ 

» Monseigneur, le* plaintes d'une uiere fY]^J
e
 le f 

été entendues par l'ofre Grandeur, puisque le »»
 0i

 Pj 

absolu leur H succédé. Ainsi donc le vice 'r'
00
^^^ '* 

. est victime des maximes infernales que lui "" l «*
 du

,ileu''J. 
principe sous uu taux jour que I instruction dissipe ! Les i quatre préires que je viens de vous nommer; "j^ûT 

fait, ! trouve plus d'adoucissement auprès du vicaire ue
 £ a 

DE MONTluinON. 

Nous ajouterons que M"" Montrédon 

LEVASSEIÎB»» 

jenvavéunç^ 

pie de celle déclaration à M. l'archevêque 

qu'elle lui a écrit deux lettres, l'une en
 dale

.
t
||i

i
 S H 

hommes reviennent si difficilement sur ce qu'ils ont 
itinri'i ordower la liberté provisèir* desprévy- . ■» moins d'erreur bien évidente ! Pour D'eu, ue leur refit- ' de c« diocèse; UreligUm, froissée daus tout ce * 



iufâme attentat porté aox 
- J dans 

dans 

. ,„,-» tmis réparation ; i IUI.UIH- »•«!•«*".* » j \, 
»
 dc

,
m

 •miîun le érfSe l'innocence outragée se perd d 
S**5

te impuni, w "
 dssante et

 nrypoci'isie , d 

£V«-.L?,i . de o lus révoltant et de plus hideux,. se jonc 
LWf?" ta-feant tous ses liens.... Toutefois, si contre 

lu aliéné J ^ , dernière fois, que je m'en r* 

^■îSffiU- de laquelle émanent toutejust.ee 

cp,.onde lettre étant restée sans réponse, M 
Cette

i?n s'est enfin décidée à invoquer le secours de la 
^niredousc . ^ ,

c
 ,

ui refuser sans ma
n-

l'
llb!

'° no'tS Premier devoir. Sa fille, qui est d'une beauté 
quer a no» M .

 é
 . ^ d'abord dans la maison de santé 

>*"f
q

P
fnel et s'il faut en croire M .Montrédon, M. 

ie - Z. médecin , lui aurait dit à elle-même « que le 
DuV1

Ifoui s'était rendu coupable de pareilles infamies en-
,c

 lue infortunée mériterait d'être brûle vil. » Le 
1 ve

n« u'elle causait dans cette maison de santé deter-

Montrédon à la placera l'hôpital de la Salpê-

nni>
a
 *s

 e
|
le se lru

uve depuis un an, et où elle continue 

ÈS„ proie à la même démence religieuse. _ 

v h les faits, sur lesquels nous appelons toute la vi
r 

i. \. dé M le procureur du Roi ; et nous savons trop 
S
 hipn ce magistrat est pénétré de l'amour de ses de-

c
°" nôur douter un seul instant qu'il hésite à provoquer 

V0
"

9
în'!ruction judiciaire. S'il est vrai que des prêtres, 

""Litoant leur saint ministère , aient abusé de la con-

F° '
 n el (

i
c
 l'influence qu'elle leur donne sur des esprits 

rhles et crédules , pour corrompre et débaucher une 

• line fille en lui persuadant que la femme naît impure, 

ii nue pour la rendre digne de recevoir les sacremens , 

1 P métré doit la purifier par-- le mystère de l'incarnation , 

«e crime infâme a été prévu par le Code pénal , et la sé-

curité des familles exige qu'il ne reste pas impuni. Si, au 

contraire , le sieur Bussy et la dame Montrédon ont tan 

îuie déclaration mensongère , si la démence de la pauvre 

Ldier a une autre cause que celle qu'ils signalent, il faut 

<me la justice vienne au secours des ecclésiastiques qu'ils 

accusent. Rechercher et dévoiler la vérité dans l'intérêt 
«éuëral, tel est le but unique de la publicité dont nous 

sommes l'organe , et de notre appel à l'intervention de 

l'autorité judiciaire. 

DÊPARTEMENS. 

ci quelques nouveaux détails sur le crime épou-

coinmis à Saint-Eliph, arrondissement de No-

— Yoici 

vantable coin 

genl-le-llolrou, le 7 janvier dernier itlll-ie-llLtll uu, 1U I jamiui Vi^LlIlUl. 

Les prévenus sont maintenant dans les prisons de No-

ient, et leurs propres aveux sont venus changer en certi-

V.IILSV-I v, niv,n i mai t ■ uw 

nier, qui ne se rendait Habituellement au toit conjugal que 

dans la nuit du samedi au dimanche, passant lé reste de la 

semaine à Saint- Victor, où il professait son état de bour-

relier, serait venu la trouver le vendredi dans ta nuit, et 

l'aurait contrainte, sous peine de la tuer elle-même, à l'as-

sister pour l'accomplissement du meurtre de ses parens , 

dans lequel elle n'aurait, du reste, joué qu'un rôle passif. 

La prévenue donne les détails suivans sur la scène par-

ricide : Henry, muni d'une fausse clé, qu'on a trouvée 

depuis chez lui, entré avec sa femme dans l'argue cham-

bre où reposaient en deux lits différens lejbune frère et 

les époux Germond, déposa son fusil chargé de quinze 

chevrotines par canon, près de la cheminée; puis, ar-

mant sa main d'une petite hachette assez mal aiguisée, se 

précipita sur le frère profondément endormi, et lui fit 

Plusieurs blessures. La mère, qui couchait à la rive de 

'autre lit, se dressa sur son séant, pour retomber bientôt, 

trappée d'un coup de feu dans la poitrine. Le meurtrier 

îvait repris son fusil, et en déchargea le second coup sur 

ie malheureux beau-père, après avoir arraché de sa main, 

1" " mutila , les couvertures sous lesquelles ce dernier 

oierchaa à se blottir. C'est alors qu'il acheva sa plus 

une victime, qui put encore se lever, mais non se de 
,ant les

 premiers coups reçus avaient épuisé ses 

J5ïi î
elle

 déclaration, en opposition avec le procès» 
•ma des premiers chirurgiens appelés, nécessita une 

e onde descente de la justice sur les lieux, et une exhu-

«i ondes cadavres. Les mêmes chirurgiens, assistés d'un 

toosip ii ?''
ent a une nouvt;1

le et- plus minutieuse au-
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.
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Chacun a été d'abord étonné qu'un homméf d'aussi 

faible apparénee fût parvenu d'abord, menotté qu'il était, 

à s'échapper des mains de trois fort» gendarmes. Arrivé 

au bas d'un ravin, Henry assène un coup de 6es menottes 

sur la figure d'un de ses surveillans; il en bouscule un 

second, lutte avec lui, le met dessous et s'esquive. Ainsi 

enfermé dans le fenil du garde, dont la femme l'avait ac-

cueilli en l'absence de son mari , il s'était tapi derrière un 

énorme tas de foin, qu'il fallut enlever jusqu'à la dernière 

botte avant de le découvrir. Le brigadier allait mettre la 

main dessus, quand il se glissa de nouveau sous les botles 

déplacées. Après un nouveau travail des perquisiteurs , 

se voyant bientôt pris, il fit un trou à la toiture, et se pré-

cipitant dans la cour, il avait déjà dépassé le front des 

gardes nationaux environnant celle-ci par une palissade de 

baïonnettes, quand il fut terrassé par un gros meunier , 

auquel revient en première ligne l'honneur de la cap-

ture. 

— Une aventure tragique occupe depuis quelques 

jours la curiosité publique dans la vie de Selles (Loir-et-

Cher). 

Le H janvier , vers midi, un sieur R... s'était rendu 

chez un de ses débiteurs , le nommé G... , vigneron , de-

meurant au pont de Sauldrè. Ce dernier l'invite à parta-

ger son dîner, et, sous prétexte qu'ils pourraient être dé-

rangés par des ouvriers qui travaillaient près de là , et 

dont l'habitude était de venir souvent lui demander à boire, 

il lui propose de descendre dans sa cave , où, dit-il, ils 

pourront converser plus librement. R... accepte, mais il 

n'est pas entré qu'il demeure stupéfait en voyant un tout 

autre couvert que celui sur lequel il comptait. Le pistolet 

sur la gorge, G... exige de lui une quittance de 1,200 fr. 

qu'il lui doit et deux billets à ordre montant ensemble à 

1,800 fr. La femme G...., également armée , joignait ses 

menaces à celles de son mari ; R... prend un cuvier pour 

pupitre et signe tout ce qu'on lui demande. Sorti du fatal 

souterrain, et rendu à la liberté , il se hâte d'aller porter 

sa plainte à Romorantin. 

La justice se transporte chez les coupables ; le cuvier , 

encore teint de l'encre que R..., dans son trouble, avait 

sans doute renversée, devient contre G.... une preuve ac-

cablante. Attéré, confondu , envisageant l'horreur du sort 

qui l'attend, ce malheureux jette un dernier regard sur sa 

femme, sur ses quatre enfans, s'élance hors delà maison, 

et court se précipiter dans la rivière. Magistats , gendar-

mes, tout le monde vole pour le retenir , il n'était plus 

temps, il avait plongé dans vingt pieds d'eau. C'est le cas 

de citer ici la conduite digne d'éloges du sieur Billeret , 

brigadier delà gendarmerie de Selles. Ce vieux militaire , 

père de sept enfans , ne consultant que son courage , se 

met deux fois à la nage, et, après de longs efforts, parvient 

à ramener le pauvre G... à bord ; mais, à peine hors de 

l'eau, ce malheureux avait cessé d'exister. La femme G... 

est en surveillance, el la justice informe. 

— Depuis quelque temps, il est question de différentes 

arrestations ou tentatives d'arrestations nocturnes, tentées 

dans les environs de la ville dé Caen par des malfaiteurs , 

et ces bruits ont jeté l'alarme dans toute la contrée. Sans 

doute, il y a dans tout ce qui se dit à cet égard beaucoup 

d'exagération, et l'inquiétude chez les uns , la peur chez 

quelques autres , ont contribué à grossir le mal. Toujours 

est-il que plusieurs actes coupables viennent d'avoir lieu 

sur les routes, dans plusieurs communes. 

Par suite d une arrestation faite vendredi soir , sur la 

roule de Caen à Rots, à la hauteur de Carpiquet, l'autori-

té judiciaire s'est transportée hier à Rots , pour informer 

sur celte affaire. Là, les magistrats ont acquis la certitude 

qu'un sieur Renault, fermier» habitant cette commune , a 

effectivement été arrêté au jour indiqué , par quatre boni 

mes qui, en passant près de lui, le firent tomber, lui ar-

rachèrent son bâton , et lui portèrent plusieurs coups de 

couteau. Le sieur Renault lutta de tous ses efforts , mal-

gré l'infériorité de forces, et sans doute il eût succombé 

dans cette lutte inégale, sans le secours de son chien qui 

le défendit intrépidement et lui donna le temps de pren-

dre la fuite. Ou a arrêté deux journaliers de Rots , forte-

ment soupçonnés d'être les auteurs du crime. 

Il faut espérer que cette arrestation aura pour résultat 

de contenir les autres malfaiteurs, et de rendre la sécurité 

à la contrée. Il paraît qtiè c'est la clameur publique qui a 

éveillé sur cette grave affaire f attention de la justice, l'au-

torité locale de Rois ayant été assez négligente pour ne 

pas informer tout de suite les magistrats de ce qui venait 

de se passer. Cette négligence est très fâcheuse, car sou-

vent les traces du crime, faciles à reconnaître au premier 

moment, disparaissent pour peu qu'on mette de lenteur à 

commencer ;es poursuites, et les fonctionnaires qui ou-

blient ainsi la mission dont ils sont chargés dans l'intérêt 

de la société, manquent essentiellement à leur devoir. 

—Wallaee est un nom qu'un jeune enfant, sans origine 

connue , a reçu du souvenir musical d'un employé des 

hospices de Lille. Eîit-ii pensé, ce digne parrain, que dix 

ou douze ans après le d; u qu'il faisait d'un si beau nom , 

Wallaee irait s'asseoir sur le banc de la Cour d'assises? 

C'e»t lui pourtant (pie l'on fort ia, sous des haillons salis 

surla padle des prisons, mais avec la physionomie la plus 

intéressante, avec de grands yeux espiègles , aujourd'hui 

pleins de larmes , avec les i rails les plus réguliers , les 

plus charmans , que viennent atteler et flétrir à douze 

ans la misèie et le crime. U est assis à quelque distance 

d'une vieille femme aux traits aigus et au regard hypo-

crite. Cette femme est Rosalie Cambier, qui habitait , il y 

a trois mois , hameau du Riez, commune de Seelin. 

C'est le treizième enfant que lui a confié l'hospice des en-

fans trouvés de Lille ; et celui que la misère , la débauche 

ou peut-être déjà le crime avaient jeté à l'abandon, n'au-

rait été élevé que pour le crime ! 

Rosalie Cambier jouit cependant de la meilleure renom-

mée ; elle mendie , il est vrai , mais ce n'est jamais pour 

elle : elle emploie ses aumônes à des œuvres pieuses , elle 

fait régulièrement ses dévêtions , elle est toute en Dieu, la 

bonne mère; et si le riche etw le prêtre lui donne»* ♦ 
c'est parce qu'elle approche t<ouvent des sacrémens à» 
l'Eglise. Wàilace , son élève, inquiète bien quelquefois 

les jardins du voisinage ; mais sa mère adoptive n'est-elk; 

point là pour racheter ses péchés? Malheureusement il en 
•st un qui doit lui coûter cher. 

Wallaee jouait souvent avec les fils de Pierre Lefebvrc. 

Celui-ci, pauvre laboureur du Riez, avait soigneusement 

caché dans sa bourse de toile, trois pièces de cinq francs 

et quelques petites picoté blanches. Wallaee les a vues , il 

l'a dit à sa mère toute en Dieu , et le lendemain, 15 sep-

tembre, Wallaee montait au châssis de Lefebvre, cassait 

un carreau de vitre, s'introduisait dans la maison, mettait 

la main sur la bourse de toile et la rapportait à sa mère.On 

ne sait si depuis elle fut encore à l'église; mais Lefebvre, 

l'honnête laboureur, vit sa croisée ouverte, retrouva bien 

a bourse, mais de pièces de cinq francs , plus; mais de 

petites pièces blanches , plus. Lefebvre soupçonna l'espiè-

gle Wallaee ; on chère ha le jeune élève de la femme toute 

en Dieu : la crainte ie trahit, il s'enfuit; on l'interrogea , 

il se troubla. Le garde champêtre lui tint un langage sé-

vère, lui promit de lui faire quitter sa mauvaise mère , et 

Wallaee avoua son crime et sa complicité. On fil des re-

cherches dans le coffre de la dév oie, et, mend ante qu'elle 

était, elle possédait une somme considérable. On remar-

qua même à part, trois pièces de cinq francs et des pièces 

blanche*. Les dénégations, les prolcstations , les dévotions 

ne servirent plus à rien ; les mandats d'amener firent le 

reste, el tous deux comparaissaient, le 27 janvier, devant 

la Cour d'assises du Nord (Douai.) 

Wallaee a été renvoyé à l'hospice de Lille. Rosalie 

Cambier a été condamnée à cinq ans de réclusion. 

— On écrit de Chàleauroux : 

« Quatre personnes ont été arrêtées samedi et diman-

che derniers , lomaie prévenues d'être Us auteurs ou les 

complices de l'assassinat de la veuve Bordet. Si l'on en 

croit la rumeur publique, des indices fort graves auraient 

motivé ces arrestations. Ainsi, une somme de 180 francs 

en pièces d'or aurait été trouvée dans les S( u'iers de 

l'un des prévenus ; on ajoute même que quelques-unes 

de aes pièces étaient, tachées de sang , et qu'une blouse 

saisie sur le même individu , offrait aussi des taches san-

glantes. Les prévenus sont tous parens ou alliés à un de-

gré très proche. Le chef de cette famille , le nommé La-

inery , a été reconnu par la dame Brunot , celle qui se 

trouvait avec la veuve Bordet , dans la soirée où le crime 

a été commis , pour l'homme qui est venu demander du 

vin à acheter. L'instruction de celle affaire se poursuit 

avec une grande activité. Les détenus ont déjà subi plu-

sieurs interrogatoires , et on a recueilli un grand nombre 
de témoignages, s 

— Le Tribunal correctionnel de Montargis, par juge-

ment du 21 janvier 1853 , a condamné à huit jours d'em-

prisonnement le nommé Halhj , jeune soldat de la classe 

de 1835 , prévenu de tentative de corruption envers l'of-

ficier de recrutement du département du Loiret. 

PAEÏS , 5 FÉvHiEn. 

— A l'occasion de la nomination d'un nouveau procu-

reur du Roi près le Tribunal de Moulins , plusieurs jour-

naux disent aujourd'hui que M. Meilheurat , ex-procu-

reur du Roi près ce siège , et frère d'un député de l'op-

position , a été , en style du Moniteur , appelé à d'autres 

fonctions. Si un magistrat aussi honorable que 31. Meilheu-

rat avait pu être frappé d'une révocation , nous n'aurions 

pas , certes , été les derniers à témoigner nos regrets , et 

à déplorer une pareille perte. Mais il n'en est rien , el nous 

nous empressons de rappeler que par une précédente or-

donnance , en date du 10 décembre , M. Meilheurat a ob-

tenu , au contraire , un avancement bien mérité ; il a été 
nommé conseiller à la Cour roya-le de Riom. 

— La chambre civile de la Cour de cassation vient de 

consacrer un principe grave par ses conséquences. Déjà 

par un premier arrêt rendu le 20 août 1832 , dans une 

affaire de Roncé , elle avait cassé un arrêt de la Cour 

royale de Pau , pour violation de l'article 2052 du Code 

civil , en ce que cette Cour avait dénaturé une transaction 

intervenue entre les parties. Sur la plaidoirie de M
e
 Scri-

be , avocat du sieur Laurent , elle a cassé , par le même 

motif, un arrêt rendu en faveur du sijeur Blanche et des 

sieui\et dame MaHefrais , par la Cour royale de Rouen ; 

elle s'est fondée sur ce que les transactions ayant, d'après 

la loi , l'autorité de la chose jugée , c'était contrevenir à 

celte chose jugée, que de méconnaître les dispositions que 

ces sortes d'actes contiennent. M"
s
 Mandaroux-Vertamy 

et Chauveau-Lagarde ont vainement soutenu , dans l'inté-

rêt des défendeurs , que c'était là une appréciation qui , 

même en la supposant erronée , échappait à la censure de 
la Cour suprême. 

Cet arrêt a été rendu le 21 janvier 1833 , au rapport 

de M. le conseiller Piet , et contre l'avis do M. l'avocat-gé-

néral Laplagne-Barris, qui, tout en établissant avec beau-

coup de force que la transaction avait été faussée , n'a-

vait vu dans cette disposition de l'arrêt qu'un mal jugé. 

— La l rc chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres-patentes ponant érection en eia jorat-baTonie de di-

vers biens-fonds , et d'une rente sur l'Etat > en remplace-

ment d'autres immeubles constitues à pareil titre, au pro-

fit de M. Deeaux , pair de France et lieutenant-général 
du génie , en retraite. 

— Suivant commission rogatoire de la Cour d'appel de 

Venise , M. le président du Tribunal de commerce de la 

Seine a reçu des pièces importantes pour en faire la re-

mise à une demoiselle Fanni lladin , dont le domicile pré-

sumé est à Paris, sans qu'on sache dans quelle rue. Celte 

demoiselle est en conséquence invitée à se rendre au ca-

binet de la présidence consulaire , au palais deja Bourse, 
pour retirer les pièces dont s'agit. 

— M* Amédéee Lefebvre a demandé , ce soir, au nom 

| de M. Vanderburck, auteur dramatique, devant le Tri-



bunal de commerce , sous la présidence de M. François 
Ferron , que la Comédie - Française fût tenue de jouer 
dans le délai d'un mois, à peine de ,'iOO francs par chaque 
jour de retard , el de 10,000 francs de dommages-inté-
rêts , un drame en cinq actes et en prose , de la composi-
tion de M. Vanderburck, ayant pour litre : Jaeque» II, et 
reçu depuis plusieurs années par le comité de lecture de 
la rue Richelieu. 

M* Henri Nouguier , agréé de la Comédie-Française , 
après avoir pris des conclusions dont il a demandé l 'an-

nexe au plumitif , a prié le Tr ibunal de considérer que 
depuis trente ans le Théâtre-Français avait reçu un si 
grand nombre de pièces, qu'il en avait en arrière cent cin-
quante qu'il allait être contraint de jouer sur les poursui-
tes des auteurs ; que M. Vanderburck ouvrait la série de 
ces procès ; que cependant si Jacques II n'avait pas été 

représenté en 1831 , c'était la faute du demandeur ; qu'en 
effet , dans son drame , M. Vanderburck montrait un roi 
décapité et une émeute sur la scène ; que l'administration 
s'était opposée à la représentation d'un tel spectacle ; que 
l'auteur avait refait un acte entier ( Vives dénégations de 
M. Vanderburck , qui est présent à l'audience ) ; qu'il 
avait gardé le silence pendant trois ans ; qu'il ne pouvait 
prétendre qu'on improvisât , en quelque sorte , une re-
présentation d'un jour à l'autre; que Chatterton de M. de 
Vigny , reçu en 1828 ; Richelieu , de M. Lomercier, dont 
l'admission remonte à vingt ans ; un drame de M. Victor 
Hugo ( M. Fanderburck : Il n'est pas fini ) et une pièce do 
M. Drouineau devaient avoir le pas sur Jacques II. 

M" Amédée Lefebvre a répliqué que ce que voulait M. 
Jouslin de Lasalle , directeur du Théâtre-Français , c'é-

tait de gagner l'été , pour étouffer , dans les chaleurs , le 

drame de M. Vanderburck. 
Le Tribunal : 

' Attendu qu'il résulte des débats que la pièce intitulée : 
Jacques H, dont M. Vanderburck est l'auteur, non seulement 
a été reçue au Théâtre-Français , mais même qu'elle y a été 
mise en répétition dès le mois d'août 1851 ; 

Attendu que quatre ans se sont écoulés depuis celle répétition ; 
que la Comédie Française ne peut ajourner indéfiniment la re-
présentauon d 'un pièce qu'elle a reçue; 

Par ces motifs, ordonne que laComcdie Française sera tenue 
de représenter la pièce intitulée Jacques II , dans le délai de 
deux mois', à partir de ce jour, sinon à payer 100 fr. par cha-

que jour de retard; sur les dommages et intérêts, dit qu'il n'y a 
lieu de statuer; condamne en outre la Comédie Française aux 
dépens. 
1 — Encore de pauvres diables traduits en police correc-
tionnelle pour avoir sur la voie publique distribué des 
écrits sans autorisation de la police. Le premier qui com-
paraît avec d'énormes moustaches est un nomme Mous-
seux, prévenu d'avoir distribué des adresses d'un ou deux 
pouces carrés au nom de Féry , lequel Véry il importe 
de ne pa» confondre avec le célèbre restaurateur du Pa-
ais-Royal; celui dont les adresses amenaient sur le banc 

'. » I 

de la 6
e
 chambre l'inoffensif porteur ,de moustaches 

Mousseux , est un docteur en médecine qui assure , s il 
faut en croire ses imprimés, (m'en s'adressant à lui , on 
ai certain d'être radicalement guéri avant de rien payer. 

Le Tribunal a renvoyé le prévenu des fins de la 

plainte. » 

— A Mousseux succède Corps-de-Roi , modeste mar-

chand des quatre-saisons , qui, pour utiliser ses loisirs et 
profiter du débit inaccoutumé qu'apportent aux commer-

çans de toute espèce , les quinze jours qui précèdent et 
suivent le 1er janvier, s'est avisé de vendre la Jeune Fille 
aux yenx noirs et le Chien du, régiment , chansons conte-

nues dans un recueil à un sou. 
M. le président, au prévenu : Pourquoi n'avez-vous pas 

demandé de permission à la préfecture? 
Corps-de-Roi : M. le président, je n'en savais rien de la 

chose , je suis marchand des quatre-saisons , et je croyais 
qu'en temps de jour de l'an tout était permis. (On rit.) 

Le Tribunal, sans admettre la vérité de ce principe, a 
toutefois renvoyé Corps-de-Roi des fins de la plainte. 

— Hier soir , au moment de mettre sous presse , nous 
avons été informés d'un horrible assassinat commis dans 
l'impasse Coqueret, entre la rue des Juifs et celle des 
Rosiers ; mais nous avons voulu attendre jusqu'au lende-
main pour donner à nos lecteurs des détails exacts et cir-
constanciés. 

Roch Bélard , fusilier au 22e régiment , maintenant en 
congé de semestre à Paris , et logé chez M"" Laumet , sa 
tante , rue Saint-Guillaume ( île Saint-Louis ) , avait tra-
vaillé citez le sieur Rabois , fabricant de chapeaux , im-
passe Coqueret , n° 4. Samedi dernier , dans la soirée , 
Rabois , célibataire de 55 ans , n'avait pas , comme de 
coutume , quitté ses ateliers. Lundi les voisins commen 
cèrent à s'inquiéter de son absence , tandis que dans la 
même journée , l'auteur présumé du crime allait colpor-
tant au marché du Temple , les habits de la victime. Par 
malheur pour lui, il ne fouilla pas dans les poches avant 

de livrer les vêlemens au marchand. Celui-ci , contre la 
règle commune , mit la main dans les endroits les plus se-
crets , et y découvrit une facture portant le nom de Ba-
bois. 

D'après celte découverte inattendue , le marchand in 
terpella le vendeur qui s'embarrassa dans ses réponses 

et il le fit arrêter. Aussitôt M. Loye.ux , commissaire de 
police du quartier , se rendit sur" les lieux , où , aprè. 
l'ouverture des portes extérieures , il vit , à travers une 
porte vitrée, étendu dans son atelier , le malheureux Ba 
bois baigné dans son sang, frappé de plusieurs coups de 
hachette à la tête , et le crâne à demi ouvert. 

Ce matin , dès neuf Heures , Bélard a été conduit de 
vant le cadavre ; il s'est renfermé , jusqu'à présent , dans 
les plus formelles dénégations. 

La justice a fait arrêter aussi une fille publique nommée 

Mélanie , soupçonnée de complicité si™, ■ 

sinat , du moins dans le vol dont il a été
 sv
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— Anne Lucas habite un faubourg ,]« !* 
donne pour magnétiseuse, et prétend nJim

n
,
 ndr

« i 

sanecs en medeeme ou en sorcellerie jusqu'', ̂  Priais 

Catherine Brookes , 

1 ai't de res. 
susciter les morts. 

Mercredi dernier 

voisine, eut ie malheur de'perdre'son enrW ^ 

u enleva en deux jours. Anne Lucas & (
'
Ue 2 croup lui 

chez elle, cl se vante de pouvoir rendre la vi " :\au^% 
« Je n'ai plus d'espoir, répondit la malheure, J ^nt 
médecin de I hospice sort d'ici , et il

 a
 donné l ™ ^ife 

pour l'enterrement. - C'est égal , répondit Wï***! 
j en a. sauve qui ela.enl déjà enterrés ; laisseV-Z; ̂  
Anne Lucas se penche sur le berceau de lwZ. : ilff. 

jnétise , prononce des paroles magiques' et sV' 

remne ; le voilà qui va parler! » Catherine hra^ :
 *H 

proche remplie d espoir ; mais l'enfant était \
M

Z\ S
|
S
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sa ligure cadavéreuse ne pouvait laisser aucun dcm fi' ei 

Lucas voulait continuer. « C'est inutile, » dit r , nri -
Brookes en s'efforoant de In cnnmiflion ' i?_ „ aiiiei'ifc 

; ce rri( 

étaii 

S »re de 

Brookes en s'efforeant de la congédier.' En
 ce

J '"''"-'nr| e 

elle s'aperçut que la magnétiseuse ou la s'orcièro"erv°
llle,lt 

Anne Lucas lit des signes de croix sur la fiimre 'îfa •r*" 
tant, cl comme ses pas étaient mal assurés, elfe ̂  
sur le berceau , faillit écraser l'enfant , et la pauvr> 
fui réduite à appeler un voisin pour la mettre à la n 'We 

A peine la magnétiseuse était-elle rentrée à SQVT*: 
cile , (tue Catherine Brookes accourut furieuse h.; 
avant de s'expliquer de grands coups de poin» d/

01
!
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visage , et lui reprocha enfin d'avoir , en faisantes? 
léges, défiguré son enfant mort. En effet , au mmmï 
la chute de Catherine Bi o >kes , les traits de l'enfant 
avaient été froissés par les barres du berceau , 
gure présentait plusieurs excoriations. 

< «sa fi. 

Tels sont les faits pour le^uels Anne Lucas a nu 
plainte devant M. Rawlinson, magistrat tenant VHJL? 
_I _ i: ,i_ m i- T> T • • « . ' JU lllCHo-
de poiiee de Mary-le-Rone. Les voies de fait 

l'était portée la mère se trouvant au moins excuser 

/inconvenance de la conduite d'Anne Lucas, cesd' 
femmes ont été renvoyées dos à dos. 

« Il n'est pas moins vrai , a dit la magnétiseuse en SP 

retirant , que si on m'avait laissé faire , j'aurais arraché; 
la mort celle innocente créature ; j'en ai sauvé bien d'an 
lies qui étaient déjà morts et enterrés. » 

— Nous avons souvent l'occasion de signaler à nos lecleim 
les belles et bonnes réimpressions d'ouvrages anglais aoen 
et modernes, publiées par le libraire ISaudrv. Cet éJitairS 
prime également les productions les plus remarquables « 
paraissenten Italie. A ses éditions de Silvio Pellieo deMn 
zoni, de Rosini , d'Azeglio , de Varèse , il vient de joindre ni 
nouveau roman historique intitulé : Marco Viseonti, dont tn 
les journaux italiens s'accordent à faire l'éloge. (Voir an! 
Annonce*.) 

Le Rédacteur en chef gérant, PARMAING, 

(SES 

BAUDRY, librairie européenne, 9, rue du Coq, près le Louvre, à Paris. 

MARCO VISÇOINTI 
Storia del Trecento cavata dalle cronache di quel secolo, da TOMMASO GROSSI. 

2 volumes in-12 brochés. Prix : 6 francs. (227) 

VENTE PAR ACTIONS D'UN 

GRAND PALAIS avec ses JARDINS et APPARTENANCES 
Situé dans la capitale de VIENNE, faubourg Gumpendorf, 

qui sera aliéné au moyen d'actions et délivré au gagnant libre de dettes. 

Ce magnifique édifice formant le gain principal, est silué dans le faubourg Gumpendorf, à V IENNE et bâti à 
neuf depuis peu d'années dans le style le plus noble. Par sa siiuation très heureuse autant que par de nom-
breuies disposiUons économiques, celte propriété offre des avantages tout parliculiers , digues de Vatiention 
du public, et forme un ensemble de tout ce qui peut contribuer à l'aisance et à i'agrém. nt an possesseur. 

Lis gains attachés à celte vente, savoir : le grand palais et ses dépendance?, etc., rois au prix de 704 .S77 flo-
rins. 86,120 s«ta' accessoires de fi. 30,000,15,000, H ,25o. 10,100, 5,000 etc., etc., montant ensemble à 
fl. 4.054.S77 rehiuiient l'attrait de cette Tente, accueillie dès son ouverture par lesulîrage unanime du public. 

Le tirage se fera uéflniUvement et Irrévocablement à V IESKE le 21 lévrier 1835 sous la garantie du gouver-
nement. 

Paix D'UNE ACTION .- 20 FRANCS. 

gur cinq actions prises ensemble, une sixième sera délivrée gratis. Le paiement des celions pourra se faire 
en traite sur une Tille de commerce ou sur ma disposition après réception des actions. 

Le» personnes qui désireraient prendre des actions ou de recevoir le prospectas français sont priées d'écrire 
directement à 

F. E. FulJ, banquier et receveur-général. 
Il n'est pas nécessaire d'affranchir. à Francfort sur-le-VSeln. 
P. 8. La liste officielle des actions gagnantes sera adressée franche de port au bureau de ce jourml et aux 

actionnaires à l'étranger. (34) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Lot du 51 mars 4855.) 

D'un acte sou» seings privés , fait double à Paris, 
le 2Î janvier 1835 , enregistré ; 
, U appert que M. GUILLAUME DURAND fl!s , de-
meurant à Paris, rue Marie-Stuart, 8; et M. EDOUARD 

GUÊRL1N, demeurant au Havre, quai d'Augoulème, 
u. 21 , ont continué une société ayant pour objet le 
commerce des cuirs en poil , et la commission en 
marchandises pour tous les autres articles ; qu'elle 
sera en nom collectif à l'égard de M. E. G UEKLIN , et 
seulement en commandite à l'égard de M. G. DU-

RAND flls ; que la raison sociale sera EDOUABD 

ÇÛERD1N et C ; que le siège de la société est . 
quant à présent , au Hivre; que la mise de M. G. 

DURAND fils est de deux ent vingt mille francs , 
et celle de U. E. G UEKLIN , de deux cent neuf mille 
trois cent quatre francs ; enfin que la durée de l'as-
sociation est de six années , à partir du 1" juillet 
18SI jusqu'au 1" juillet 1810. 

Pour extrait conforme : E. HERBEHIC . (208) 

Par acte passé devant M* Philippc-Edme-Ernest 
Foucher, et l'un de ses collègues, notaires à Paris, le 
'iC janvier 1855, enregistré . 

Il a élé formé entre 1" M"" LOUISE K1NTZ. veuve 
de M. P IERRE-LODIS-B ARTHELEMY UOBLOÏ, fabri-
cant de pianos, demeurant à Paris, rue du Fauboorg-
St-Deins, n. 64; 2" et M. FRANÇOIS -CONSTANT ES-

LINE, propriétaire, ancien associé du défunt sieur 
ROBLOT, demeurant mêmes rue et numéro. 

Une société pour l'exploitation des veutes et loca-

tions de pianos. ..... 
La »oclélé durera dix années, a partir du 16 jan-

vier 1835 inclusivement. 
La raison sociale est veuve ROBLOT et ESL1NE. 

Le domicile de la sociélé est établi à Paris, rue du 
Faubourg-St-Denis, n. 64. 

Le fonds social se compose de trente six mille trois 
cent quatre francs trente-quatre centimes, appor-
tes par les dame veuve ROBLOT et sieur ESUÏSE, 
chacun par moitié. 
•<;I.a gestion et l'administration de la so iété appar-
tiennent* M. ESLINE : il a la signature social*, qui est 
Ï ( uve ROBLO T et ESL1NE ; tout engagement signe 
autrement sera nulvis-à vis delà soc.elé. 

Pour extrait : 
FOUCHER. (225) 

■Wun acte sous seings privé i . fait t iple à Paris . le 
23 janvier 1855, enregistré leï4 par Lsbourev, entre 
G EKEVIEVE-A NTOINETTE DIE t'TLNNBKHGêUtX mme 
GL1LLOT, séparée ue co pi et d - biens demeurant 
rue des Gravi lieis, n. 28 ; et J EAN A MAM> D1EI'-
TENNBERGER et Er.MEBEAULltUX.Site8ime.de 
meurant même maison , 

Appert qu'une société de commerce en nom col-
Iertlf. sous la raison de femme GUILI.OT et C«, est 
établie audit domlcil; pour h fabrication dejputts 
d enfans et de commerce, à doter du t" janvier 
1835 jusqu'au 1" janvier 1K45 ; 

Que ladite dame GUILLOT apporte dans ladite 
soàelé son fonds de commerce de jouets d'ê'nfans , 
de la valeur de deux mille cinq cents fr ancs, y com-
pris tous les outils nécessaires à leur fabrication . et 
que leJit DIETTEN'MJERGER et sa femme appor-
tent seulement leur industrie et l'emploi de tout 
leur temps pour ladite fabrication et commerce. 

Pour exU-dit : 
A. A DAM , conseil 

BROISE TEST ART , demeurant à Paris , rue Saint-
O enis, n. S93 ; FERDINAND-JOSI pri WALLUT, Crr AR-

LIS-DESIS PETIT, et LOUIS- A CHILLE CAhPENTlEK, 
tous trois demeurant à Clairvaux (Aube) , assor ié-, 
avec les commanditaires y dénommés, sous la rsi'on 
' TESTANT et C* : ledit acte èntegislré à Pai r,, le 
22 janvier 1835, p îr Clumbert, qui a reçu 5 fr. 5 > b.j 

Appert : que le compte de fonds d 'AMBuoiM; TES-
TAlil' pourra être transporté au (redit de son 
compte-courant : que le compte de fonds de M. CAR-
PENTIEH lut a été remboursé, et celui deMM. WAL-
LUT et PETIT augmenté de £5 ,1 (X) par chacun. 

L 'original de l'extrait. , dûment sijjné, a été enre-
gi-tréà Paris, le 22 janvier 18 J5, par Clumbert , qui 
a reçu 1 fr. 10 c. (2ï8) 

AV IS. Pour faire cesser les bruits méchamment 
n-pai'dus sur leur compte . MM. Louise Coma. 
Poxso*. B OULON aîné et C°, rue Ce Sai-dong*, 34 , 

au Marais, invitent les personnes auxquelles i:spom 
raient devoir, à se présenter immé liatemeiilèlrut 
caisse. (2jri) 

D'un acte sous signature privée, en date à Paris du 
2i janvier 1835, enregistre le lendemain/fait triple 
entre M. HONORÉ FLORENT i'ILOURT, négociant à 
Patis, rue Grenétat, n. 16, et M. CIIARLES-IIIPPOLYTE 

MILLE, ancien négociant à Paris, rue Kleue, n. îo ; 
11 app. rt que la société formée entre les susnom-

mé?, pour l'exploitation de deux fonds de quincail-
lerie, l'un à Paris , sous la rai<on A MBROSÔSE PI-

COURT et C, l'autre à Abbeville, sous la raison 
PIGOURT, BRELAN et C" , a été dissou'c a partir 
du 25 janvier (335. 

M. MILLE est seul chargé de la liqnldation. 
Pour extrait : 

BiTmrxocçue. 

Le prix de l'insertion est de 4 fr. par ligne. 

AVîS DIVERS. 

ETUDE DE il ESNEE , NOTAIRE , 

line Meslay, H. 58. 

Venle en la chambre des notaires le 24 févrirr 
i8i55 , d'une MAISON à Paris , rue des BroJeurs, i I, 
faubou g Saint-Germain. 

Revenu net, 6,
7
0 fr. —Mise à prix : 3,000 fr. (22 1.) 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement desttne 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices Ue Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés, 
Commissaires-priscufs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'a:!r. à M. i.0LiKER , ancien agrée au Tribu..al de 
commerce de Paris.— Rue Mstarine, 7, Paris. — 
titres doivent être QXjmncliits. (i!o) 

(230) 

Extrait d'acte de modification de société'. 

D 'un acte sous seings privés , fait sextuple à Claii-
aux le 20, et à Paris le 22 jainier 1855 . entre .\M-

C'csl toujours avec un nouvel 
intérêt que nous >ig alons la 
PHARMACIE COLBERT (g«-

lerie Colbert ) comme ie premier établi seuL-nt de U 
opitale, pour le trailement dépuratif végétal Ces m i-
lailies et des dartres. Indiquer lt Sil .Shi'A 
REILl.E, c'est (n signaler l'essence. Le ropaiia ''é-
tériore l'estomac el ne drttuit jamais le viru'. Con-
sultations gratuites de 10 h. à midi. Entrée p irlicu 
Itère rue VivUuie, n. 4. 

Ancienne mais -n de Fox et C, rue Bergère, 17. 

Seul établissement coûJ»jré à négocier, les 

sans aucun honoraire pour les dames, el sans de 
bours préliminaires pour les hommes. (Allr.) (22uj 

iDS PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CKÊATVCim 

du mercredi A fécricr. 

MARCHAIS pire , f.br. de papiers pc nti. V<rif , 
IIKEUCR , ierrtiri«i-. Clôrnre , 

DA5J1N ei Teuve UAIGNY. id., 

TËRA0BE , com aerçant. Vérificalion , 

du jeudi S février. 

BCL1N, iojpritorur librir«. Cl lure 

ROBIQUET, ut. Md tailleur. YiSrifb. 
DKABJ;., Md île cheaux. Ccncerdat 

ti.ttJV E , eharpe nlicr. id. 

TEC.HER.Or, trinturier. M.. 

LENUIR. , nc^ociaet. Syndicat 

-AKONTAINK , M,l de aouvwiu'f. Clflt«« 

JEAN, Md de charbon de terre. Vérifie. 

RL \OUARD, iié-»ciaut. id. 

WA1LI.ARI>, Sldde Usures Reddil. de c«t°f 

UOLRRlEMsE, no'sociaut. CIDtnre 
•J lltBAUOEAU-liO.xTE-VlS et C", labiic. de verre. 

Remise à buitaine 
PAftVY, aac. épicier. Remise i bn 'uaine 

THOU VENUS, ci-devant Md de nonireaulél. Cl«»re 

ALIROFEE »*.~.i.«s 

I0I|1 
m 

n 
« 

ftiij 

10 
!t;: 

nr'gociflnl 

CLOTURE DES AI-FU.a.iTIOSS 
février. 

6 

, 1° 

STOCKLEIT, entrep. de batinietii, le 

KEU.HEURAT, Mil tailleur, le 

MILLUT, contmistionti. en yains, te 

lvEtSANT, plombier, le 

At,l I >E1 , paiolre cil lialimens 

NATIVELLE, corroy. ur , le 

bUIllS , ppicier , le 

L'Uetl.AijX. . iouructtr , le 

PRODUCTION CE TITlUïS 
Paris 

l'IREYUEet DUCHE, >Us do nouveau <l
is

.U*><<,,: ' 
lU .o.e. -;2;.-Ches MM. Dumas, rue deir»» 

Roussel, même -ne, If. j p
jr

:,, fl«** 
CHAUVIN . n.-goc. en vins el eai.J d«-vi° 

Moulinai tre, IO. — Ch-s M. Jo-

I ETEVRE , emdatnaicf ' l'nris, me O""* 

Cruié« rue GalaHilc, si'. . ,„,;, à P* l! , 
IsVl 

itP< 

«Je, U-

1 
a*» 

L'C'UUURET el frinrae 

[veuve St-Augu, lin 

ns^rlre , 84. 

BOURSE DU 5 FEVRl?»' 

Enin 

p. 100 cuBipl. 

- l'in courant, 

npr. 183J compt. 

— r in courant. 

Empr. 1SS2 contpl. 

— l in courant. 

i p. 100 compt. 

— p in courant. 

„. de Napl compt-

— Fin cnurant. 

R. perp. d'Esp. et. 

— Fin courant. 

108 10 

103 35 

7» 

li 25 

M 30 

41 -

108 30 

103 55 

7 9 % 

1)5 30 

IMPRIMERIE PIHAN-pEUv-OBf 
Rue des Bons-*"'*]]' 

Vu par le maire du i' w^'^ilflÊ 
WgaijiwtW. de fa signjii ure Tw**-»*-

Enregiotré à Pari« , le 
Reçu on fr«i)Cdi» eentirties, 


